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 Il existe des dépenses pouvant concerner à la fois le budget ASC et le budget AEP.
Devant ce cas de figure, le CSE devra répartir les dépenses entre les deux budgets
selon leur degré d’appartenance à l’un ou à l’autre. En fonction de la nature des
dépenses, les clés de répartition utilisées ne seront pas les mêmes.

 Les modalités de détermination des clés de répartition devront cependant toutes
être précisées dans l'annexe des comptes. Il appartient aux élus du comité
d’entreprise de définir, le cas échéant, la méthode de répartition des charges
communes entre les sections A.E.P. et A.S.C..

 Quelques exemples de charges mixtes :
• Le salaire d’une secrétaire s’occupant par exemple de la réalisation des PV et comptes rendus de

réunions dans le cadre des activités économiques du comité d’une part, de l’administration des activités
sociales de l’autre, devra être réparti entre les deux budgets, par exemple proportionnellement au
temps qu’elle y aura passé.

• De même pour un contrat d’assurance englobant à la fois les activités sociales et les activités propres au
fonctionnement du CSE (comme par exemple la protection juridique des élus), pour lequel il faudra
calculer une clé de répartition entre les deux budgets ;

• Dans le cas où il y aurait un compte bancaire commun pour les deux budgets, les frais de gestion du
compte entres autres seront répartis entre les deux budgets.

• Frais de personnel (Direction, Comptabilité, Informatique…) : temps passé sur des tâches relavant du
fonctionnement ou des ASC.
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 Toutes dépenses relatives aux activités sociales et culturelles quelle que soit l’année de
création et le mode de gestion

‒ Activités restées sous gestion de l’employeur ;

‒ Activités confiées à des associations ou à des comités interentreprises ;

‒ Toutes les sommes correspondant à la mise à disposition de matériels ou de salariés
directement affectées à des activités sociales ;

‒ Activités sociales et culturelles et rien d’autre.
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 La finalité de l’activité sociale et culturelle est de répondre à l’animation de la
collectivité de travail en améliorant les conditions de vie et de bien-être des salariés.

 L’utilisation des fonds doit être principalement dirigée vers les salariés, les anciens
salariés et les membres de leur famille.

 Le budget peut être utilisé pour rendre accessible une activité au plus grand nombre,
financer le déroulement d’une manifestation ludique (fête de fin d’année, arbre de
noël…), culturelle ou sportive.

 Il peut également être utilisé pour la rémunération d’un personnel affecté aux tâches
administratives liées aux activités sociales et culturelles.
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 Sont exclus de ce budget:

‒ La subvention de manifestation syndicale pour la défense de l’emploi ;

‒ Le financement de transport par des salariés se rendant à de telles manifestations ;

‒ La prise en charge des frais de justice de syndicalistes ou l’attribution d’une bourse à
des syndicalistes ;

‒ Le versement de compléments de salaire aux salariés à la place de l’employeur.

→ Une activité jugée étrangère à l’objet social du comité peut impliquer l’annulation de
la décision des élus et la réintégration des fonds dans la caisse du CE.
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